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C'est avec tristesse que le comité de la
section romande de l'USAL a appris le
décès, survenu le 26 décembre 1979,
de Raymond Bertholet, membre du
comité de rédaction de la revue Habitation.

Né en 1909, R. Bertholet s'est
consacré tout au long de sa vie à ses activités

syndicales et à la coopération. En
1935, il fonde à Genève la Société
coopérative d'installations électriques; de
1932 à 1947, il préside le Syndicat des
monteurs-électriciens de la FOBB, dont
il est un des fondateurs; de 1954 à
1962, il est vice-président de la FOBB.
Ses convictions pacifistes le poussèrent
à être objecteur de conscience: il fut
condamné par la justice militaire à treize
mois de prison et treize ans de privation
des droits civiques.
Membre du Parti socialiste genevois, il
entre au Grand Conseil en 1951: il y
reste quatre législatures. De 1963 à

1967, il est élu au Conseil national. En

outre, il fut conseiller municipal à
Chêne-Bougeries.
R. Bertholet fut encore le président de la
coopérative d'habitation «La Ruche».
Quant à la Société coopérative d'habitation

Genève, il en fut membre du conseil
d'administration, puis du comité de
direction, dont il fut le vice-président.
Membre de l'Union suisse pour l'amélioration

du logement, il a été jusqu'à sa
mort membre du comité de rédaction de
notre revue.
Enfin, pendant douze ans, R. Bertholet,
chrétien sincère, fut membre du Consistoire,

ainsi que du comité du Centre
social protestant de Genève.
Ceux qui l'ont connu garderont de
Raymond Bertholet le souvenir d'un
idéaliste épris de justice sociale et de
solidarité, d'un chrétien dévoué, d'un
pacifiste non violent, d'un homme
engagé et payant de sa personne.

La revue Habitation

LOGIS SUISSE SA
Société de construction de logements d'organisations suisses Zurich

Convocation Ordre du jour:
7e assemblée générale ord
mardi 29 avril 1980,
à 14 h. 30,
au Restaurant Bürgerhaus,
Neuengasse 20, Berne

naire 1. Rapport de gestion 1979.

2. Comptes annuels 1979 et bilan au 31 décembre 1979.
Rapport et proposition de l'organe de contrôle.

3. Décharge aux organes responsables.

4. Nomination de l'organe de contrôle.

5. Divers.

LOGIS SUISSE SA

Zurich, le 22 février. Dr E. Leemann U. Zwimpfer
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